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MOTION DU CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX 

 

SUR LA REPARTITION DES EFFECTIFS DES CONSEILS 

DE PRUD’HOMMES 

 
Adoptée par l’Assemblée générale du 18 décembre 2020 

*  * 

Le Conseil national des barreaux, réuni en assemblée générale le 18 décembre 2020,  

CONNAISSANCE PRISE du courrier de la Direction des services judiciaires de la Chancellerie en 
date du 13 novembre 2020 adressé aux chefs de Cour ; 

CONSIDERANT qu’après avoir proposé la suppression de 22 conseils de prud’hommes, la 
Chancellerie envisage désormais une réaffectation des sections agriculture et encadrement dans 
chaque département, ce qui aboutit en pratique à priver certains conseils de prud’hommes de 2 
sections sur les 5 existantes ; 

CONSIDERE QUE la suppression des sections, tel qu’envisagée, aboutit d’ores et déjà à réformer 
la carte territoriale des conseils de prud’hommes et l’accès à ces juridictions de proximité ; 

DEPLORE comme il l'avait déjà fait dans sa précédente motion du 3 juillet dernier que les 
professionnels de la justice que sont les Avocats, n’aient pas été associés à ces travaux qui visent 
à une nouvelle réorganisation judiciaire implicite du contentieux prudhommal ; 

DENONCE le contenu et l’orientation de ce rapport qui privilégient des logiques comptables et 
budgétaires, au détriment du rôle régalien de l’Etat de garantir notamment à chacun de nos 
concitoyens, et en particulier pour les plus démunis, la possibilité d’accéder au juge au plus près 
de leur lieu d’habitation et de travail, et ce au risque d’accroître davantage les inégalités 
territoriales; 

RAPPELLE la promesse de la Ministre de la justice, lors des débats sur la loi de programmation 
et de réforme de la justice du 23 mars 2019, de ne fermer aucun tribunal ou lieu de justice 
conformément au principe d’égal accès à la justice rappelé à l’article L. 111-2 du Code de 
l’organisation judiciaire ; 

S'OPPOSE, par voie de conséquence, à la réforme envisagée.  

*  * 
 
Fait à Paris le 18 décembre 2020 
 


